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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 13, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la dernière phrase du 3° de l’article L. 141-2 du code de l’énergie, les mots : « renouvelable ou » 
sont supprimés.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Rassemblement National vise à rendre cohérent les exigences à mettre 
sur les sources d’énergie avec les objectifs de décarbonation, et non de « renouvelabilité ».


